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St-Georges : pas de victoire sans mobilisation 
La suppression de la prime d’isolement sur la commune de Saint-Georges a été repoussée à août 2011. Le SNUipp a su dé-

montrer que la construction de la route ne doit pas masquer le fait que les collègues  sont à 200 km de tout hôpital ainsi que des 
stations d’essence. 

La mairie a livré l’ensemble des commandes de matériel  dans les deux écoles. L’Ecole du bourg a été réhabilitée, il ne manque 
donc plus que l’aval de la commission d’hygiène et de sécurité. Le  seul bémol est l’alourdissement des effectifs à l’école Join-
ville (28 élèves) et la vacance de deux postes : un adjoint élémentaire et un ZIL. Certains collègues nous ont informés, lors de la 
réunion d’information syndicale, du retard dans la  communication de leur rapport d’inspection et de leur note pédagogique, ce 
qui les pénalise pour les commissions d’avancement d’échelon.  

                    Luc Lafrontière 

Fermetures à Régina ? 
A Régina, on constate des problèmes liés au retard dans la livraison des commandes à l’école Maurice Léanville et un man-

que de ventilateurs. D’autre part, l’IEN se serait permis d’annoncer aux collègues qu’elle fermerait deux classes si les résultats 
aux évaluations nationales restaient médiocres.  
Force est de constater qu’au lieu de s’atteler au problème plus global du retard et des difficultés scolaires des élèves et de préco-
niser des actions pédagogiques, l’administration préfère évacuer le problème. Malheureusement  peu de voix osent s’élever pour 
dénoncer cette dérive. 
                    Luc Lafrontière 

Sachez-le : les UPI (Unités Pédagogiques d'Intégration) deviennent désormais ULIS  (Unités Locales d'Inclusion Scolaire); 
les CLIS demeurent CLIS mais sont devenues Classes d'Inclusion Scolaire et non plus Classes d'Intégration Scolaire ! 
Pour la rentrée 2010, l'ASH se réorganise dans le département, chacun des deux IEN ASH se chargeant désormais d'un domaine 
précis. Ainsi Mme Charbonnier aura en charge l'Adaptation,  c'est-à-dire RASED, SEGPA et APAD (Service d'Assistance Péda-
gogique A Domicile), et M. Noël le Handicap, c'est-à-dire CLIS, ULIS et établissements spécialisés. 
Un IEM  (Institut d'Education Motrice) a enfin ouvert ses portes à Cayenne, auquel est rattaché le SESSAD DM (Service d'Edu-
cation et de Soins Spécialisés A Domicile pour les Déficients Moteur) qui fonctionnait déjà. 
 
Après plusieurs années sans, les écoles de Matoury pourront enfin compter sur la présence d'un médecin scolaire. Cette bonne 
nouvelle s'accompagne d'une autre nettement moins bonne : la MDPH n'a plus de médecin, puisque le Dr Polycarpe a été af-
fecté à Matoury. Les dossiers acheminés demeureront donc en attente tant qu'un médecin ne pourra pas les étudier, ce qui n'est 
pas sans nous rappeler une trop longue période de très longs temps de traitements des dossiers (plus d'un an!). 
L'ASH Guyane a un site (http://webtice.ac-guyane.fr/ash/); vous y trouverez textes officiels, calendrier des commissions d'orien-
tation en SEGPA, coordonnées... 

                   Fabienne Rochat 

Les brèves de l’ASH Guyane 

CAEN : Rectorat aux abonnés absents 
Le CAEN ( Conseil Académique de l’Education Nationale ) est par excellence le lieu de concertation de tous les partenaires 

de l’Education. De nouveau réuni le 22 Octobre, faute de quorum en raison de la grève du 12 octobre, l’ordre du jour portait es-
sentiellement sur le calcul de la dotation du conseil régional  pour les lycées.  
 
La FSU a dénoncé une anomalie dans le calcul de la dotation pour l’Ouest, particulièrement lésé. Le conseil régional a pris acte 
et doit refaire passer les procédures modifiées de calcul en commission. La FSU et en particulier le SNUipp avaient prévu de 
poser la question du vote du calendrier triennal, celui en cours n’ayant  toujours pas été adopté !   
L’absence des représentants du rectorat ne nous a pas permis d’aborder ce point. Cette absence  est d’autant  plus  surprenante 
que le CAEN est le lieu privilégié pour exposer la politique du Rectorat en matière d’éducation avec des partenaires essentiels 
tels que les collectivités territoriales. 

Luc Lafrontière 

 Les publications du SNUipp 
De nombreux collègues nous félicitent pour la qualité des publications au sein du SNUipp ; car notre syndicat, en plus d’œu-

vrer pour la défense des enseignants, se veut un syndicat de réflexion et de recherche;  le « Fenêtre sur cours Réussir l’école », 
qui rend compte des débats qui se sont tenus lors de la 10ème université d’automne 2010,  en est un exemple : des articles intelli-
gents, pertinents, sur l’évaluation, l’enseignement de la grammaire, de l’histoire de l’esclavage, les ateliers d’écriture…            
En 2009, le film «Bravo ! A la maternelle, on apprend », pied de nez aux déclarations de Darcos sur l’école maternelle et ses 
bacs +5 qui changeaient les couches, légitimait enfin le travail des enseignants de la petite école.  Avec ses interventions variées 
et la participation de Mireille Brigaudiot, linguiste et auteur d’ouvrages sur l’entrée dans l’écrit à la maternelle, « il s’agissait de 
montrer un lieu de bonheur qui est l’école ». Ce fut un plébiscite, une véritable ode à notre profession. Mais le best-seller du 
SNUipp reste l’incontournable « kisaitou », le fil d’Ariane des instituteurs et des professeurs d’école. 

                      Elisabeth Buée 
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F.AMETE 

Retraites  

Un mouvement social de grande ampleur! 

LLLL    a réforme des retraites a mobilisé 
un grand nombre de salariés du 
secteur public comme du privé.  

Les grèves et les manifestations se sont 
enchainées au cours des derniers mois et 
ont mobilisé plus de trois millions de tra-
vailleurs! Le front uni de ce mouvement 
social a eu le mérite de démontrer au gou-
vernement que la solidarité est une valeur 
toujours d'actualité. Ni le service mini-
mum d'accueil, ni les réquisitions préfec-
torales n'ont réussi à casser le mouve-
ment.  

Le président Sarkozy déclarait, il y a 
quelques temps encore : «aujourd'hui en 
France, quand il y a une grève, personne 
ne s'en rend compte». Les membres du 
gouvernement s'en sont rendus compte et 
ont préféré mentir aux Français en niant 
la situation de pénurie de carburant.  

En coulisse, une cellule de crise s'activait 
et prônait la pédagogie afin de faire adhé-
rer les Français à cette réforme injuste. 

C'est bien ce gouvernement qui parle de 
pédagogie alors qu'il a supprimé les 
IUFM! Pour le dialogue social, c'est du 
même acabit car il a été impossible pour 
les syndicats de négocier quoi que ce soit! 
Le texte est passé en force au Sénat, ce 
qui a limité les débats et fait reculer la 
démocratie! Le conseil constitutionnel a 
supprimé les articles visant à faire dispa-
raître la médecine du travail mais la péni-
bilité n'est pas reconnue dans la réforme.  

En signe d'apaisement, le remanie-
ment ministériel annoncé depuis long-
temps a eu lieu. Mais le volet social du 
gouvernement, avec l'arrivée des centris-
tes, disparaît. Les ministères régaliens 
restent aux mains de la droite dure car il 
est déjà temps de préparer les élections 
présidentielles.  

Face à ce manque de considération 
des Français, peu d'opportunités s'offrent 
à nous: amplifier la lutte ou ne pas se lais-
ser manipuler en 2012! 

JJJJ    o u r n a l   d u   S N U i p p o u r n a l   d u   S N U i p p o u r n a l   d u   S N U i p p o u r n a l   d u   S N U i p p ----    G u y a n eG u y a n eG u y a n eG u y a n e    
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Le rectorat joue à pile ou face avec les enseignants 

LLLL    a fin de la 
précédente 

année scolaire restera pour 
beaucoup d’enseignants 
celle des grincements de 
dents.  

Madame le Recteur, 
pour garder les enseignants 
titulaires dans l'académie, a 
pris la décision de refuser 
la quasi totalité des deman-
des de disponibilités, les 
exéats pour celles et ceux 
qui « n’avaient pas fait leurs 
trois ans de Guyane », les 
mi-temps annualisés, ainsi 
que tous les exéats pour 
convenances personnelles 
pour Mayotte car les dos-
siers des enseignants (seize 
demandes, dont peu auraient 
abouti de par les critères de 
sélection: ancienneté de 5 
ans en Guyane pour l’exeat, 
diplôme FLE pour l’ineat) 
étaient, selon des sources 
rectorales, trop lourds à gérer 
pour l’administration. Cer-
tains collègues ont donc fait 
des recours gracieux et se sont 
vus arguer que l’académie 
avait besoin d’enseignants 
titulaires.  

Notre surprise a donc été 
grande quand nous avons ap-
pris qu’une collègue, directrice 
d’école à Cayenne, s’était vue 
octroyée un exeat tardif pour Mayotte, laissant pendant un mois et demi une école de 18 classes, 
située dans un quartier difficile, sans directeur titulaire. Mais la Guyane n’a peut-être pas besoin de directeurs formés pour ani-
mer et insuffler des projets aux collègues débutants ; ou peut-être cette collègue a-t-elle bénéficié d'une mesure exceptionnelle 
pour bons et loyaux services rendus à cette académie ?  

Par contre, une collègue actuellement en disponibilité à l’étranger où elle a suivi son conjoint, s’est vue refuser sa demande 
dé détachement pour enseigner. Elle ne lèse personne dans l’académie puisqu’elle n’y est pas. Pourquoi ces décisions iniques et 
qui vont à l’encontre du droit à la mobilité des enseignants?                Elisabeth Buée 

UUUU    n collectif de professeurs 
des écoles, « Les Mutez-

nous », en attente d’intégration non-
obtenue dans l’académie de Toulouse 
s’est créé. Il dénonce l’obligation pour 

ces enseignants (en rapprochement de 
conjoint) de se mettre en congé parental, 
en disponibilité, voir de subir une sépa-
ration effective.  

Il demande que les règles de permu-
tations et de barèmes soient améliorées 

afin de prendre mieux en compte la di-
mension humaine et familiale des fonc-
tionnaires de l’Education Nationale. 

 
http://mutezmoi.over-blog.org/ 
 

Amalia Chabaud 

Collectif « Les Mutez-nous » 

Madame le Recteur, 

Malgré une rentrée en apparence calme et en l'absence de toute commission paritaire, le SNUipp Guyane tient à 

attirer votre attention sur un certain nombre de problèmes préoccupants. C’est pourquoi nous sollicitons une 

audience. 

• L'absence de CAPA : la rentrée 2010 sera marquée par une absence totale de CAPA et de transparence. 

En effet, de nombreuses affectations et réaffectations ont eu lieu (stagiaires, titulaires, contractuels), des exeats 

ont été accordés, d'autres refusés, sans que la CAPA n'ait été consultée. Les élus du SNUipp Guyane, réaffir-

mant leur attachement au paritarisme et aux valeurs d'équité et transparence, demandent qu'un calendrier prévi-

sionnel de CAPA leur soit communiqué rapidement afin que cette instance joue pleinement son rôle et qu'un 

dialogue social soit rétabli au sein de cette académie. 

• Les situations des PE stagiaires :  affectés et réaffectés sans aucune règle, ils se trouvent responsables de 

classes depuis la rentrée, très souvent sans tuteur de formation, avec un suivi très variable par les tuteurs de 

proximité selon les lieux. Nous apprenons par ailleurs qu'ils n'auront qu'une semaine de formation alors que les 

textes en prévoient trois. Nombre de ces collègues sont en souffrance et font face à d'importantes inquiétudes, 

ayant à cœur de mener de front leur auto-formation et leur travail de classe, manquant de temps et d'espaces 

pour poser des questions. Le SNUipp Guyane demande que le volume horaire des PE stagiaires soit allégé du 

temps de l'aide personnalisée, afin qu'ils puissent consacrer ces heures à des recherches personnelles, des 

échanges de pratiques et des concertations avec les tuteurs de proximité, eux-mêmes libérés de ce temps de 

travail devant élèves. Le SNUipp Guyane souhaite également que l'évaluation des PE stagiaires fasse l'objet 

d'un cadrage académique clair et précis, dont les intéressés seront destinataires dans les plus brefs délais. 

• La formation des T1 et T2 : comment pensez-vous assurer leur remplacement pendant les trois semaines 

de formation initiale auxquelles ils ont droit ? 

• Les situations des ILM : Un dispositif académique aurait été mis en place, permettant à certains ILM (dix par 

an ?) d'accéder à des affectations en tant qu'instituteurs suppléants en CDI. Nous souhaiterions avoir connais-

sance de ce dispositif. Tous les ILM en ont-ils été informés ? Doivent-ils effectuer une demande ? Quels sont les 

critères retenus ? 

• La titularisation des contractuels : ceux qui auront échoué au CRPE 2011 pourront-ils le repasser dans les 

mêmes conditions en 2012 ? 

• Le droit à l'IPSI : Nous aimerions avoir un état précis des personnels ayant droit à l'IPSI. Qu'en est-il des 

enseignants qui ont été sur liste complémentaire ? Qu'en est-il de ceux qui ont été PE1 ? Quelles précautions 

sont prises pour les collègues qui devront rembourser des trop perçus ? 

• Le droit syndical : Cette année encore les délégués SNUipp n'ont pas été déchargés à la rentrée, et cer-

tains continuent à ne pas être remplacés pendant leurs jours de décharge, générant parfois des conflits avec les 

parents d'élèves. Par ailleurs, lors du groupe de travail du mois de septembre, Monsieur l'Inspecteur d'Académie 

Adjoint avait souhaité une plus grande souplesse, en mutualisant nos temps de décharges avec une même per-

sonne qui assurerait nos remplacements. Cela est impossible puisque les contractuels affectés sur nos déchar-

ges sont nommés à temps partiel et de plus assurent en même temps des décharges d'autres syndicats. Par 

ailleurs, le SNUipp Guyane rappelle que les heures de présence aux réunions d'information syndicale demeurent 

un droit, à raison de neuf par an, et sont à récupérer sur l'ensemble des 108 heures, comme le prévoit la note de 

service ministérielle de septembre 2008. 

• La « journée du Maire » : Les Mairies attendent tous les ans le dernier moment pour décider de fermer ou 

non les écoles, ce qui pose de nombreux problèmes d'organisation pour les enseignants et les familles. Le 

SNUipp Guyane demande à Madame le Recteur de prévoir une note de service précisant à tous les IEN et en-

seignants leurs droits et obligations, dans ces cas-là. 

Veuillez agréer, Madame le Recteur, nos salutations distinguées. 
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Peut-on mettre fin au contrat de tra-
vail avant son terme ? 

Le contrat de travail à durée déterminée 
cesse de plein droit à l'échéance du ter-
me. L'employeur doit alors remettre un 
certain nombre de documents au salarié : 
une attestation d'expérience profession-
nelle, un certificat de travail, une attesta-
tion pôle emploi. En plus de la régle-
mentation classique des CDD, le salarié 
peut rompre le contrat de travail à son 
initiative lorsqu’il a la possibilité d’être 
embauché en CDD d’au moins 6 mois 
ou en CDI. 

Si le contrat est rompu de façon unilaté-
rale, et illégale, à l’initiative de l’em-
ployeur, celui ci devra rembourser inté-
gralement les aides financières et exoné-
rations accordées. Si le salarié démis-
sionne, cela peut donner lieu au verse-
ment de dommages et intérêts à l’em-
ployeur. 

Le cumul d’emploi est-il possible ? 

Oui, toutefois la durée maximale hebdo-
madaire ne peut dépasser 48 heures sur 
une même semaine et 44 heures sur une 
période de 12 semaines consécutives. 

Les salariés ont-ils un délai de carence 
en cas de congés maladie ? 

Oui, les personnes embauchées sous CUI 
sont régies par les règles du droit privé. 
De ce fait, lorsqu'elles interrompent leur 
travail pour raison de maladie, ce sont 
les dispositions du régime général du 
code de la sécurité sociale qui doivent 
être appliquées. Toutefois, une personne 
embauchée sous CUI peut adhérer à la 
mutuelle générale de l'éducation nationa-
le (MGEN).   

Quel droit syndical pour ces person-
nels ? 

L'exercice du droit syndical est un droit 

et une liberté garantis par la Constitu-
tion. Les personnels embauchés en CUI 
relèvent des dispositions du décret n°82-
447 du 28 mai 1982 relatif à l'exercice 
du droit syndical dans la fonction publi-
que.  

En ce qui concerne les réunions syndica-
les d'information, elles  peuvent êtres 
organisées pendant le temps de service, 
soient 2 demi-journées par année scolai-
re. 

Les agents employés sous CUI peuvent
-ils se voir imposer du temps de tra-
vail supplémentaire au titre de la 
"journée de solidarité" ? 

Non. Si réglementairement cette contri-
bution existe et devrait se limiter à 2 
heures pour les CUI, en pratique, et en 
accord avec le ministère chargé de l'Em-
ploi, les CUI en sont exonérés. 

On vit une époque formidable ! 

PPPP    etit rappel non exhaustif de 
tous les changements ( modi-

fications ou catastrophes, appelez cela 
comme vous voudrez) qui nous sont 
tombés dessus depuis ces 2 dernières 
années : suppression de 40700 postes, 
nouveaux programmes 2008, évaluations 
CE1-CM2, suppression du samedi matin, 
stages de remise à niveau et aide person-
nalisée qui ont contribué à la casse des 
RASED, déclaration préalable d'inten-
tion de grève et « mise en place » du 
service minimum d'accueil, réforme de 
la formation initiale... Bref, un vrai rou-
leau compresseur qui s'est abattu sur 
notre profession ! Pas mal, non ? 

Et ce n'est pas 
fini ! Plus localement 
cette fois, et ce dès le 
début de l'année, 
nous avons ressenti 
un gros manque en 
terme de dialogue 
social et de respect 
du droit syndical. 
Nous avons pu enco-
re une fois constater 
l'absence de déchar-
ge syndicale au mois de septembre 
(voire après la rentrée des vacances de la 
Toussaint pour certains). Manque d'an-
ticipation ou entrave à l'action syndi-
cale ? 

De même, à ce jour, aucune commis-
sion paritaire n'a eu lieu (et pas l'ombre 

d'un calendrier !) et une audience avec le 
recteur ne semble possible que mi-
décembre. Difficile dans ces conditions 
d'obtenir des réponses à nos questions et 
à celles de nos collègues. 

Le nouveau cadrage des réunions 
d'information syndicale (hors temps élè-
ve) défini lors du groupe de travail du 16 
septembre semble poser des problèmes 
aux IEN. En effet, certains d'entre eux 
refusent de voir ce temps d'information 
syndicale défalqué du temps d'animation 
pédagogique dit obligatoire. 

D'autres encore, préfèrent le retirer 
du temps de bilan de l'aide personnali-
sée. Un IEN demande de remplir une 

fiche d'autorisa-
tion d'absence et 
qu'1/30ème soit 
retiré aux collè-
gues qui ne l'au-
raient pas fournie. 
Dans tous les cas, 
ce dernier semble 
juger que le motif 
d'absence 
(participation à 
une réunion syn-
dicale) ne soit pas 

recevable ! Il argumente en évoquant 
notre inconscience à défendre la non 
participation aux animations pédagogi-
ques alors que les formations initiales et 
continues sont déjà mises à mal. Il ne 
faudrait pas confondre l'incapacité de 
l'administration à proposer des forma-

tions de qualité à son personnel, la vo-
lonté flagrante du gouvernement à vou-
loir faire croire que le métier d'ensei-
gnant ne s'apprend pas et du rôle d'im-
portance des délégués et militants syndi-
caux à informer les collègues. Cette 
question de rattrapage des heures sera 
posée au Recteur. Vraisemblablement, le 
groupe de travail n'est pas allé assez loin 
dans sa réflexion en terme d'organisation 
et le cadrage se doit d'être précisé. Nous 
vous tiendrons informés. 

Sur le chapitre de l'attaque du droit 
de grève, des directeurs sur Kourou ont 
eu un document à remplir – qui par ail-
leurs n'émanerait pas de la circonscrip-
tion, reprenant pour le mois l'ensemble 
des absences de leurs collègues. Sur ce-
lui-ci apparaît le motif « absence pour 
grève ». Nous rappelons qu'à aucun mo-
ment un directeur n'est tenu de remplir 
un document collectif, listant les grévis-
tes. Nous les encourageons donc à la 
vigilance. 

Pour finir, nous vous invitons à mé-
diter cette petite réflexion faite par notre 
Inspecteur d'Académie, s'étonnant en 
début d'année de signer 95 % de bons 
rapports d'inspections malgré les résul-
tats catastrophiques de nos élèves aux 
évaluations... Penserait-il que les ensei-
gnants soient les seuls responsables de 
l'échec scolaire ? ! ? 

Hélène Bracale 

U 
n IEN demande de remplir 

une fiche d'autorisation 

d'absence, pour participation à 

une Réunion d’Information Syn-

dicale, et qu'1/30ème soit retiré 

aux collègues qui ne l'auraient 

pas fournie !  
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CUI—CAE : les nouveaux contrats d’insertion de nos EVS 

LLLL    e contrat unique d'inser-
tion (CUI)  annoncé en octo-

bre 2007 est entré en application le 1er 
janvier 2010. Auparavant il existait 2 
types de contrats aidés, le CAE (contrat 
d'accès à l'emploi) pour l'insertion pro-
fessionnelle des personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles particulières d'accès à 
l'emploi et le CAV (contrat d’avenir) 
pour les bénéficiaires des minimas so-
ciaux. Les CAV se sont transformés en 
CAE-CUI en cas de renouvellement de 
contrat.  

Dans quel cadre exercent les CUI-
CAE ? 

Seuls les emplois visant à satisfaire des 
besoins collectifs non satisfaits peuvent 
donner lieu à la conclusion d'un CUI-
CAE. Le poste de travail doit avoir un 
contenu permettant au salarié d'acquérir 
une expérience professionnelle réelle, 
qu'il pourra ensuite faire valoir sur le 
marché du travail. 

Quelle est la procédure de recrute-
ment ? 

Lorsque l'employeur est un établisse-
ment public, une délibération du conseil 
d'administration doit autoriser le chef 
d'établissement à conclure et exécuter la 
convention individuelle. 

Chaque recrutement doit faire l'objet 
d'une déclaration préalable d'embauche 
auprès de l’URSSAF (8 jours avant). 

Le salarié bénéficie d'un examen médi-
cal avant embauche, au plus tard avant 
l'expiration de la période d'essai. 

La convention individuelle et le 
contrat de travail 

Le CAE-CUI est constitué par une 
convention individuelle et un contrat de 
travail. La convention doit être conclue 
préalablement au contrat de travail, entre 
l'employeur, le bénéficiaire et l'organis-
me prescripteur (pôle emploi ou conseil 
général si la convention concerne un 
bénéficiaire du RSA). La convention 
individuelle ouvre droit à une aide finan-
cière à l'employeur. 

La convention individuelle doit compor-
ter un certain nombre de mentions obli-

gatoires. Elle désigne un référent chargé 
d'assurer le suivi du parcours d'insertion 
professionnelle du salarié et un tuteur 
parmi les personnels qualifiés (choisi par 
l'employeur). 

Tout contrat de travail à durée détermi-
née doit être établi 
par écrit, signé et 
transmis au plus tard 
dans les deux jours 
ouvrables suivant 
l'embauche. 

Le rôle de tuteur 

Le tuteur est désigné 
par l’employeur 
« parmi les salariés 
qualifiés et volontai-
res pour assumer cette 
fonction », dans les 
faits ce sont les direc-
teurs et directrices 
d’écoles qui sont ainsi désignés tuteurs. 
Il est chargé « d’aider à informer le sala-
rié, de contribuer à l’acquisition de sa-
voirs-faire, d’assurer la liaison avec le 
référent (chargé lui d’assurer le suivi du 
parcours d’insertion professionnelle du 
salarié). 

Quelles sont les obligations de l’em-
ployeur en matière de formation des 
CUI ? (source DAF)  

La convention individuelle passée entre 
l’employeur et l’agent recruté en CUI 
doit prévoir des actions en matière d’o-
rientation et d’accompagnement profes-
sionnel, de formation professionnelle 
obligatoire et de validation des acquis. 

D’une durée de 80 heures, cette forma-
tion doit être enregistrée dans le répertoi-
re national des certifications profession-
nelles ou doit ouvrir droit à un certificat 
de qualification professionnelle. Elle 
peut se dérouler pendant ou en dehors du 
temps de travail.  

Le financement des frais d'inscription au 
CNED peut être pris en charge sous ré-
serve d’une formation axée vers une 
insertion professionnelle durable.  

Quelle protection sociale (congés 
payés, sécu, assurance chômage) ? 

Le salarié bénéficie d'un droit à congé à 
raison de deux jours et demi par mois de 
travail effectif. Selon les termes du 
contrat de travail, ces congés sont pris 

durant les périodes de vacances scolaires 
pour nécessité de service. 

Les CUI-CAE, salariés de droit privé, 
sont affiliés au régime général de la sé-
curité sociale. L'employeur doit affilier 
également au régime de retraite complé-

mentaire de l'IR-
CANTEC. 

Quelle durée du 
contrat de tra-
vail ? 

Au sein de l’édu-
cation nationale, 
seuls des CAE-
CUI à durée dé-
terminée sont 
proposés. La du-
rée du contrat ne 
peut être inférieu-
re à 6 mois. Le 
contrat est renou-

velable dans la limite d'une durée totale 
de 24 mois, voire de 5 ans si certaines 
conditions particulières sont remplies. 

Est-il possible de moduler le temps de 
travail des CUI ?  

La durée hebdomadaire du travail peut 
être modulée sur tout ou partie à condi-
tion qu’elle ne soit pas supérieure à la 
durée légale hebdomadaire, c'est-à-dire 
35 heures, et que cela soit précisé au 
contrat de travail. 

A quelle période se prennent les 
congés payés ? 

Les dates de congés payés (à hauteur de 
2 jours et demi par mois de travail) sont 
à définir en accord avec le responsable 
hiérarchique et selon les nécessités du 
service, en fonction des congés scolaires. 
On ne peut imposer que tous les congés 
soient pris durant les vacances. 

Qui paye le salaire des CUI ? 

Le salaire d’un CUI avec un contrat de 
20 heures hebdomadaires (au 1er janvier 
2010) est de 632,93€ nets ( 181,92€ par 
l’Education Nationale, 690,55€ Ministè-
re de l’emploi). Par ailleurs, l'Etat est 
exonéré des charges concernant les assu-
rances maladie, vieillesse et familiale. 

Si le salarié bénéficie du RSA, le conseil 
général prend en charge une partie du 
financement du CUI à hauteur de 
400,7€. 

En application depuis le 1er janvier 2010 - Questions / réponses 

L 
e CAE—CUI est constitué 

d’une convention individuel-

le et d’un contrat de travail. Le 

salarié doit bénéficier d’un réfé-

rent, chargé de son parcours 

d’insertion professionnelle, et 

d’un tuteur choisi parmi les per-

sonnels qualifiés. La formation 

est obligatoire. 
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Réforme de la formation initiale : l’heure du bilan 

LLLL    a rentrée de septembre 2010  voyait la mise en place de la réforme de la formation des 
enseignants.  Présentée comme la panacée du recrutement avec un niveau universitaire 

supérieur (master 2) et  le summum de la professionnalisation  (compagnonnage), qu’a t-elle réellement 
apporté sur ces deux points ? Après pratiquement un semestre universitaire, c’est le moment de faire un 
premier bilan. 

Du côté des lauréats au concours CRPE 

Première conséquence de la nécessité de se présenter en étant titulaire d’un master 1, le nombre de 
candidats au concours a fortement chuté (86 au concours externe cette année contre près de 200 l’année passée !)  Pour une 
soixantaine de postes, la vocation de sélection du concours disparaît ! Toutefois la commission d’harmonisation a rééquilibré le 
nombre de postes avec le concours interne où il y avait davantage de candidats, en basculant une quinzaine de postes de l’externe 
vers l’interne… 

Le concours a eu lieu en septembre et les résultats ont été connus en novem-
bre : il reste six mois aux lauréats pour préparer les épreuves d’admission, éven-
tuellement se préparer à affronter un nou- veau métier et surtout préparer et réussir 
un master universitaire. Sans ce précieux sésame le bénéfice du concours serait 
perdu… Or, les cours de Master sont nom- breux, difficiles et soumis à une quantité 
incroyable d’évaluations. Du coup ces étudiants de master 2 ont vécu un pre-
mier semestre cauchemardesque  avec des semaines de quarante heures de cours et 
de nombreux travaux à rendre. 

Tout cela au détriment de l’acquisition des gestes professionnels qui leur seraient bien utiles à la prochaine rentrée. Souhai-
tons leur un second semestre moins chargé malgré la préparation du mémoire universitaire qui  les attend… 

Du côté des PES 

Les PES, ce sont les PE sortants, qui ont réussi le concours au mois de juin 2010 et qui après au 
mieux une semaine de stage ont été placés sur le terrain. Certains en surnombre dans une classe, 
d’autres déjà en poste. Et si on parlait un peu d’équité ? Pour un premier poste sans formation, vaut-
il mieux être nommé sur Trois Sauts ou Apaguy  ou bien dans une école du littoral ? 

 Croyez vous que le nombre de rencontres avec les différents tuteurs (tuteur de proximité : un 
collègue expérimenté ; tuteur de formation : un maître formateur) sera le même ? Pensez-vous que 
dans les sites isolés, on trouvera assez de collègues expérimentés pour encadrer tous ces débutants ?  
Outre que ce système va fragiliser nos jeunes collègues, les grands perdants de la réforme sont les 
élèves de Guyane. C’est maintenant que l’on réalise que dans la réforme, la réussite scolaire des 
élèves n’a jamais été prise en compte… 

O utre que ce système va 
fragiliser nos jeunes 

collègues, les grands perdants de 
la réforme sont les élèves de Guya-
ne. C’est maintenant que l’on réali-
se que dans la réforme, la réussite 
scolaire des élèves n’a jamais été 
prise en compte ! 

Un dossier spécial PE Stagiaires, lauréats et concours est consultable en ligne sur le site internet du 
SNUipp-Guyane : http://973.snuipp.fr  Toutes nos publications y sont téléchargeables.  

La fin des IUFM 

Pourtant la Guyane avait une formidable opportunité pour minimiser les méfaits 
de cette  réforme, au moins pour l’accompagnement des entrants dans le métier. Il 
aurait fallu seulement solliciter les formateurs IUFM qui ont depuis des années ac-
quis des compétences reconnues dans le domaine de l’accompagnement, de la visite 
et de l’analyse de pratiques… Cela n’a pas été la volonté du rectorat ni des IEN. 

Il n’aura pas fallu une année pour réaliser que la profonde motivation de cette 
réforme est économique et surtout pas pédagogique…   
             Thierry 
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Le grand retour des « conférences pédagogiques » ? 

LLLL    a circulaire n° 2008-105 du 
6-8-2008, qui fixe les obli-

gations de service des personnels ensei-
gnants du premier degré, précise que 
« dix-huit heures (sont) consacrées à 
l'animation et à la formation pédagogi-
ques ». 

Ni cette circulaire ni notre expérien-
ce d'un mercredi matin, ne nous permet-
tent de situer la conférence pédagogique 
sur l'oral en maternelle, animée par Mme 
Stéphenson, du côté de l'animation ou de 
la formation... 

Quelques perles, qui nous inquiètent 
et suscitent de nombreuses questions : 

« La réussite scolaire conditionne la 
réussite sociale ». Dans ce contexte, 
Madame l'Inspectrice, par quel miracle, 
avec quelles motivations pourrons-nous 
faire réussir les élèves en grande diffi-
culté ou en situation de handicap, qui 
sont eux aussi la réalité de nos classes ? 

« Nous devons combler les écarts 
dus à l'âge de naissance ». De quel 
droit l'école irait-elle à l'encontre de 
l'âge de l'enfant alors même que notre 
mission est de prendre en compte chaque 
élève en fonction de ses besoins propres, 
par le biais d'une pédagogie différen-
ciée? Conscients que chaque enfant a 
son propre rythme de développement, 
nous proposons plutôt de respecter les 
écarts d'âge et de niveaux de nos élè-
ves et de nous attacher à la progres-
sion de chacun d'entre eux. Aussi loin 
que nous amènent nos expériences, nous 
avons toujours rencontré des élèves qui 
apprennent à lire à 5 ans, d'autres à 7 
ans, voire plus tard. 

« L'école maternelle doit rétablir 
l'égalité ». Belle ambition, un rien utopi-

que ! Les moyens d'y parvenir feront-ils 
l'objet d'une prochaine « conférence 
pédagogique » ? La prise en compte que 
l'école n'est pas égalitaire pour tous les 
élèves est déjà toutefois un progrès. 

« Les élèves non francophones sont 
pour la plupart issus de milieux défavo-
risés ». Nous, enseignants du SNUipp 
Guyane, tenons à préciser que l'appren-
tissage de la langue orale ne se limite 
pas, loin de là, à la prise en charge d'élè-
ves à la fois non francophones et peu 
stimulés au sein de 
leur famille. Nous 
avons également des 
élèves non francopho-
nes stimulés dans une 
autre langue, mais 
aussi des élèves fran-
cophones qui doivent 
se développer et pro-
gresser en fonction de 
leur niveau réel. Les 
difficultés sont : com-
ment gérer cette hété-
rogénéité ? Comment 
organiser notre prati-
que de classe pour 
pouvoir faire progresser tous nos élèves 
par rapport à leur niveau initial ? Com-
ment faire pour arriver à donner plus à 
ceux qui en ont besoin ? D'autres anima-
tions permettront-elles d'y répondre ? 
Ces questions pourraient bien être l'objet 
d'un prochain stage syndical du 
SNUipp… 

« Dimension psychologique du lan-
gage : un enfant qui ne parle pas ne 
donne pas de sens au langage ». Heu-
reusement que les psychologues spécia-
listes du langage démentent ce postulat; 
heureusement pour tous les enfants inhi-
bés qui fréquentent l'école, heureuse-

ment pour tous les enfants malenten-
dants, heureusement pour tous les élèves 
amérindiens qui passent par l'imitation et 
non par le langage pour apprendre ! 
Tous ces élèves, dotés d'une pensée et 
d'un langage, qui ne passe pas par l'orali-
sation, apprennent. Il serait illusoire de 
croire que des séquences de 
« vocabulaire » débloqueront ces enfants
-là. Ce qui est important avant même de 
parler de langage c'est de s'assurer qu'il 
y a communication, interaction, y 

compris si cette com-
munication n'est pas 
verbalisée. 

C'est hélas ce qui 
fera défaut à cette 
matinée. Nous étions 
là, devoir oblige, 
nous avons entendu 
cette « conférence 
pédagogique » qui 
s'adressait à des étu-
diants, nous avons 
subi le rappel des 
textes, entendu les 
incohérences de leur 
interprétation, en-

caissé des remarques sur le parler trop 
familier des enseignants (le nôtre, 
donc...), mais à quel moment étions-
nous en « communication », Madame 
l'Inspectrice, conseillère technique au-
près du recteur? 

Collègues, à nous de nous prendre en 
main et de faire remonter nos demandes 
de formation, afin d'utiliser au mieux ces 
heures pour répondre à nos préoccupa-
tions réelles et aux besoins de nos élè-
ves. 

 

          Fabienne Rochat 

c omment gérer cette 

hétérogénéité ? Com-

ment organiser notre pratique 

de classe pour pouvoir faire 

progresser tous nos élèves 

par rapport à leur niveau ini-

tial ? Comment faire pour ar-

river à donner plus à ceux qui 

en ont besoin ? D'autres ani-

mations permettront-elles d'y 

répondre ?  

Maroni : Une bonne rentrée ? 

CCCC    omme 

chaque 

année, les représen-

tants du SNUipp 

Guyane se sont dé-

placés le long du 

Maroni  pour aller à la ren-

contre des collègues sur cha-

cun des sites, puis ont été 

reçus en audience auprès de 

l'IEN afin de solliciter ses 

réponses sur les problèmes 

soulevés.  

Evidemment, au plus près des préoc-

cupations des collègues, la rentrée ne s'est 

pas aussi bien passée que Mme le recteur 

le laisse entendre sur les ondes.  

D'ailleurs les réunions ont été très 

actives et les questions nombreuses ! 
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Quelques points importants  

Soucis de communication : A Apa-

tou, les lignes téléphoniques sont trop 

souvent défectueuses, l'école de Maï-

man n'a ni téléphone ni internet. A Mo-

fina et Apagui, toujours pas de télépho-

ne, internet fonctionne, mais cela n'a pas 

vraiment aidé la collègue qui, blessée 

chez elle le soir, a dû attendre le lende-

main matin pour trouver 

une pirogue et se rendre à 

Grand Santi, à trois heures 

de là...  

L'IEN nous a assurés 
que cette année l'hélicoptè-
re de l'hôpital pourrait se 
poser sur l'île, encore fau-
drait-il pouvoir contacter 
le service… 

A Grand Santi, télé-
phone et internet sont très 
fréquemment coupés de façon durable. 
A Papaïchton et Maripasoula, pas d'in-
ternet dans les écoles. Elahé, Pilima, 
Cayodé, Twenké Taluen, Antecume 
Pata n'ont ni internet ni téléphone, se 
débrouillant pour les urgences par le 
biais d'une entente avec le Parc Amazo-
nien. 

Aléas du transport,  impacts sur la 
journée de classe : Certains élèves 
continuent à faire deux heures de piro-
gue matin et soir, sans prendre de petit 
déjeuner, et sont fatigués en classe. Les 
enseignants de Grand Santi souhaitent 
que la Mairie continue à assurer un re-
pas, et si possible qu'il soit proposé à 
nouveau plus tôt dans la journée, pour 
répondre aux besoins de ces enfants. 
L'IEN accepte d'en discuter, à condition 
que cela soit défalqué de l'horaire scolai-
re. 

Hygiène et sécurité : 
les écoles, qui fonction-
nent avec des avis « non 
conformes » de la Com-
mission d'hygiène et sécu-
rité, continuent à ouvrir 
des classes et accueillir 
des élèves sans aucun 
ajout de toilettes, rendant la situation 
absolument malsaine et malodorante, en 

particulier à l'école Fanko 
de Grand Santi, où les 
garçons et filles des 7 clas-
ses élémentaires utilisent 
des toilettes en vis-à-vis 
sans cloison initialement 
prévues pour 4 classes 
maternelles (cf photo). 
Cette école déplore par 
ailleurs un inquiétant pro-
blème de court- circuit 
mettant en jeu 
la sécurité des 

élèves. Quand la Mairie pren-
dra-t-elle conscience du dan-
ger et assumera-t-elle ses 
responsabilités ? 

ASH : nous déplorons 
l'absence de psychologue et 
la disparition des CLAD sur 
le Maroni, rendant impossi-
ble la prise en charge des très 
nombreux élèves en difficulté 
et la reconnaissance éventuel-
le des handicaps de certains enfants. 
Nous invitons à nouveau M. Gauthier, 
IEN, à proposer au Recteur de prévoir 
des missions de psychologues du littoral 
pour pallier ce manque. L'inégalité des 
chances continue à être une honteuse 
réalité dans ce département, même si 
l'IEN de la circonscription tente de nous 
vanter le soutien mis en place dans le 
cadre de « l'école de la réussite ». Les 
résultats aux évaluations nationales, hé-
las, n'affichent pas vraiment de réussite. 

Stagiaires et néo titulaires : ils 
constituent l'essentiel de la population 
enseignante de ce secteur et vivent des 

réalités bien éloignées de 
ce que prévoyait le cadra-
ge ministériel. Pour exem-
ple, ils sont 9 sur 10 à 
Apagui, 13 à Grand Santi, 
ou encore isolés en pays 
indien, ils n'ont pas de 
tuteur de proximité, 

voient très rarement leur tuteur de for-
mation, qui suit pas moins de 12 stagiai-
res entre Apagui et Maripasoula alors 
que ses collègues en suivent 2 sur le 
littoral. Ces enseignants font preuve de 
beaucoup de volonté, accumulent des tas 
de questions qui restent sans réponse, 
s'épuisent entre classe, projets à monter, 
auto-formation, organisation de vie sur 
les sites isolés.  

Qui plus est, le rectorat de la Guyane 
ne leur donnera qu'une semaine de for-

mation sur les 3 auxquelles ils ont 
droit ! Lors de l'entretien, nous avons 
demandé à l'IEN de décharger les sta-
giaires des deux heures d'APE; face à 
son refus net, nous réitèrerons cette de-
mande à Mme le Recteur, en audience. 
Quant aux T1 et T2, leur formation ini-
tiale semble bien enterrée elle aussi, ils 
n'auront pas les 3 semaines qui leur 
manquent, par impossibilité de les rem-
placer. Qui osera, dans ces conditions, 
exiger résultats et performance de la part 
des enseignants et des élèves dont ils ont 
la charge ? 

           Fabienne Rochat 

L 
es stagiaires et néo titulaires  consti-

tuent l'essentiel de la population ensei-

gnante de ce secteur et vivent des réalités 

bien éloignées de ce que prévoyait le cadrage 

ministériel (9 sur 10 à Apagui , 13 à Grand 

Santi). Ils n'ont pas de tuteur de proximité, 

voient très rarement leur tuteur de formation, 

qui suit pas moins de 12 stagiaires entre Apa-

gui et Maripasoula (contre 2 sur le littoral). 

Permutations 2011 : toutes les informations, circulaires, démarches à suivre  

sont consultables en ligne  

sur le site internet du SNUipp—Guyane : http://973.snuipp.fr .  


